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Invités présents : 

- Monsieur Patrice LAVISSE – PPS Collectivités 

- Messieurs Serge LAPORTE et Patrick BOMBEAU – SUEZ Eau France 
 

Invité excusé : 

- Monsieur Rolland PATIES - SGC de COUTRAS 

- Monsieur Jean-François STARCK – SOCAMA 
 

Assistait à la réunion : 

- Monsieur Nicolas EVEN – Directeur.  
 

Ordre du jour : 

 

Approbation du PV du 14 juin 2022 

Délibérations 

Numéro Objet 

AEP 020/2022 

AC 019/2022 
Décisions Modificatives n°2 en eau potable et en assainissement collectif 

AEP 021/2022 
Convention de participation à l’investissement en eau potable pour la 

défense incendie - Domaine des Prades – SNC ADN IZON 2 - IZON 

AC 020/2022 
Convention de participation à l’investissement en assainissement collectif  

Domaine des Prades – SNC ADN IZON 2 - IZON 

ANC 012/2022 
Recrutement d’agents contractuels au titre d’un accroissement saisonnier 

d’activités 

AEP 022/2022 

AC 021/2022 

Rapports Annuels du Délégataire (RAD) 2021 en eau potable et en 

assainissement collectif 

AEP 023/2022 

AC 022/2022 

ANC 013/2022 

Rapports sur le Prix et la Qualité du Service (RPQS) 2021 en eau potable, 

en assainissement collectif et en assainissement non collectif 

AEP 024/2022 

AC 023/2022 

Lancement de la consultation pour l’Assistance à Maîtrise d’Ouvrage 2023 

à 2027 pour les services publics d’eau potable et d’assainissement collectif 

AC 024/2022 
Lancement de la consultation pour une mission d’Assistance Conseil sur le 

service public d’assainissement collectif 

Questions diverses 

 

 

A dix-sept heures trente minutes, 

 

Monsieur Bernard GUILHEM ouvre la séance et souhaite la bienvenue aux délégué(e)s. 
 

Il rappelle que les conditions de quorum et de pouvoir ne sont plus sous contraintes sanitaires 

et précise que le quorum est atteint (voir page 1). 
 

Comme indiqué dans le PV du 30 novembre 2021, les séances des Comités Syndicaux seront 

enregistrés afin d’assurer une restitution intégrale des débats. 
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Désignation du secrétaire de séance 

-  

Approbation du PV 

 

 

Monsieur le Président fait appel à candidature pour assurer le secrétariat de la séance. A 

défaut de candidat, une désignation par ordre alphabétique des communes présentes est 

proposée. 

Monsieur André TITE déléguée de CAMIAC ET SAINT DENIS est désigné comme 

secrétaire de séance. André TITE accepte cette tâche. 

Il est alors procédé à l’examen des points inscrits à l’ordre du jour de la séance. 

      

• Approbation du procès-verbal de la séance du 14 juin 2022 

 
 

Le Comité Syndical adopte à l’unanimité des présents le procès-verbal de la séance 

du 14 juin 2022. 
 

 

Le Président remercie l’assemblée et la secrétaire de séance Jocelyne ANTONIAZZI. 
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Décisions modificatives 

 

 

AEP n°020/2022– Décision modificative n°2 au Budget Primitif 2022 en  

 Eau Potable 

 

Objet : 
 

Le Président indique aux membres présents qu’il apparaît nécessaire : 

- d’abonder le chapitre Intérêts réglés à l’échéance pour couvrir cette dépense de 

fonctionnement, 

- de créer et d’abonder l’opération AEP – Domaine des Prades – IZON en affectant les 

crédits disponibles d’autre(s) opération(s). 

 

Discussions et interventions : 

 

Monsieur le Directeur décrit les objectifs de cette décision modificative n°2 au budget 

primitif 2022 en eau potable modifiant les sections de fonctionnement et d’investissement. 

 

Décision : 
 

Le Président expose aux membres présents qu’il apparaît nécessaire d’ajuster les prévisions 

budgétaires par virement de crédits d’un compte à un autre. Il est proposé les ajustements 

suivants : 

Désignation 

Dépenses Recettes 

diminution de 

crédits 

augmentation 

de crédits 

diminution de 

crédits 

augmentation 

de crédits 

FONCTIONNEMENT     

D-6378 : Autres taxes et redevances 100,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 

Total D 011 : Charges à caractère général 100,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 

D-66111 : Intérêts réglés à l’échéance 0,00 € 100,00 € 0,00 € 0,00 € 

Total D 66 : Charges financières 0,00 € 100,00 € 0,00 € 0,00 € 

TOTAL FONCTIONNEMENT 100,00 € 100,00 € 0,00 € 0,00 € 

INVESTISSEMENT     

D-2315-78 : Domaine des Prades - IZON 0,00 € 120 000,00 € 0,00 € 0,00 € 

D-2315-65 : Pont de Lissandre - GREZILLAC 120 000,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 

Total D 23 : Immobilisations en cours 120 000,00 € 120 000,00 € 0,00 € 0,00 € 

TOTAL INVESTISSEMENT 120 000,00 € 120 000,00 € 0,00 € 0,00 € 
 

 

TOTAL GENERAL 0,00 € 0,00 € 

 

Après en avoir délibérée, le Comité Syndical approuve à l’unanimité les ajustements 

budgétaires indiqués ci-dessus. 
 

VOTE  -  CONTRE : 0 ABSTENTION : 0 POUR : 21 
 

Le Comité Syndical approuve à l’unanimité cette décision modificative n°2 en eau 

potable. 
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AC n°019/2022 – Décision modificative n°2 au Budget Primitif 2022 en 

assainissement collectif 

 

Objet : 
 

Le Président indique qu’il apparaît nécessaire : 

- - de créer et d’abonder l’opération AC – Domaine des Prades – IZON en affectant les 

crédits disponibles d’autre(s) opération(s). 

 

Discussions et interventions : 

 

Monsieur le Directeur décrit les objectifs de cette décision modificative n°2 au budget 

primitif 2022 en assainissement collectif modifiant la section d’investissement. 

 

Décision : 
 

Le Président expose aux membres présents qu’il apparaît nécessaire d’ajuster les prévisions 

budgétaires par virement de crédits d’un compte à un autre. Il est proposé les ajustements 

suivants : 

 

Désignation 

Dépenses Recettes 

diminution de 

crédits 

augmentation 

de crédits 

diminution de 

crédits 

augmentation 

de crédits 

INVESTISSEMENT     

D-2315-1220 : Domaine des Prades - IZON 0,00 € 75 000,00 € 0,00 € 0,00 € 

D-2315-1217 : Avenue d’Izon - IZON 75 000,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 

Total D 23 : Immobilisations en cours 75 000,00 € 75 000,00 € 0,00 € 0,00 € 

TOTAL INVESTISSEMENT 75 000,00 € 75 000,00 € 0,00 € 0,00 € 

 

TOTAL GENERAL 0,00 € 0,00 € 

 

Après en avoir délibérée, le Comité Syndical approuve à l’unanimité les ajustements 

budgétaires indiqués ci-dessus. 

 

VOTE  -  CONTRE : 0 ABSTENTION : 0 POUR : 21 

 

Le Comité Syndical approuve à l’unanimité cette décision modificative n°2 en 

assainissement collectif. 



 

 

 

- 6 - 

 

Conventions 

 

Monsieur le Président informe les membres du Comité Syndical que dans le cadre de 

l’aménagement du Domaine des Prades situé Impasse Nougueyreau sur la commune de 

IZON, le renouvellement / renforcement du réseau d’eau potable et l’extension du réseau 

public de collecte des eaux usées sont nécessaire pour desservir ce projet. 

 

Compte tenu du linéaire de réseau important à mettre en œuvre, du délai de réception souhaité 

et du coût financier généré, la SNC ADN IZON 2 propose de participer au financement de 

ces travaux.  

 

Afin de valider cette démarche, la signature de conventions de participation est indispensable. 

Elles permettront d’arrêter les montants de ces participations financières ainsi que la date de 

mise en œuvre effective. 

 

 

AEP n°021/2022 – Convention de participation à l’investissement pour la 

défense incendie entre la Commune, le Syndicat et la SNC ADN IZON 2 

Domaine des Prades à IZON 

 

Discussions et interventions : 

 

Monsieur le Directeur décrit les objectifs de cette convention visant à assurer le 

renouvellement et le renforcement du réseau public d’eau potable permettant d’alimenter le 

projet du Domaine des Prades (06 lots et 1 macro-lot) porté par la SNC ADN IZON 2 

représenté par Jean MACAUD. La convention vise à faire participer financièrement le 

promoteur à hauteur de l’économie réalisée en partie privée par l’exonération d’une réserve 

incendie à savoir 15 000 €, au profit d’équipements publics. 

 

Décision : 

 

Afin de pouvoir valider cette démarche et au vu des engagements proposés par la SNC ADN 

IZON 2, il est proposé au Comité Syndical de :  
 

- Autoriser le Président à mener les discussions et à signer la convention. 
 

VOTE  -  CONTRE : 0 ABSTENTION : 0 POUR : 21 

 

Le Comité Syndical approuve à l’unanimité la signature de cette convention avec la SNC 

ADN IZON 2 

 
 

Observation : 

 

Emeline BOURDAT BRISSEAU rejoint l’Assemblée. Elle participera aux votes des 

prochaines délibérations. 
 



 

 

 

- 7 - 

 

AC n°020/2022 – Convention de participation à l’investissement pour 

l’assainissement collectif entre le Syndicat et la SNC ADN IZON 2 

Domaine des Prades à IZON 

 

Discussions et interventions : 

 

Monsieur le Directeur décrit les objectifs de cette convention visant à assurer l’extension du 

réseau public de collecte des eaux usées permettant de collecter le projet du Domaine des 

Prades (06 lots et 1 macro-lot) porté par la SNC ADN IZON 2 représenté par Jean 

MACAUD. La convention vise à faire participer financièrement le promoteur à hauteur de 

l’économie réalisée en partie privée par l’exonération d’un poste de relevage et de son 

refoulement, à savoir 10 000 €, au profit d’équipements publics. Le financement de ces 

travaux sera complété par les PFAC (Participation au Financement de l’Assainissement 

Collectif) qui seront perçues au raccordement effectif du projet à savoir plus de 25 000 €. 

 

Décision : 

 

Afin de pouvoir valider cette démarche et au vu des engagements proposés par la SNC ADN 

IZON 2 il est proposé au Comité Syndical de :  
 

- Autoriser le Président à mener les discussions et à signer la convention. 
 

VOTE  -  CONTRE : 0 ABSTENTION : 0 POUR : 22 

 

Le Comité Syndical approuve à l’unanimité la signature de cette convention avec la SNC 

ADN IZON 2 
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Recrutement 

 

ANC n°012/2022 – Recrutement d’agents contractuels au titre d’un 

accroissement saisonnier d’activités 

 

Objet : 
 

Afin de répondre à un accroissement saisonnier d’activités, il est nécessaire d’autoriser le 

Président à recruter directement un agent contractuel. 

 

Discussions et interventions : 
 

Monsieur le Directeur décrit les objectifs de ce type de recrutement et son intérêt à court 

terme. Il précise que la durée maximale est de 6 mois et non de 12 mois comme indiqué dans 

la note de synthèse). 

 

Décision : 
 

Le Président indique à l’Assemblée que pour répondre aux nécessités de service en 

considérant que les opérations de recensement et les nécessités de service exigent l'emploi de 

personnels à titre temporaire à compter du 1er octobre 2022, il est proposé de réaliser un 

recrutement direct d’un agent contractuel à titre temporaire dans les conditions fixées par 

l'article 3 1° de la loi du 26 janvier 1984. 
 

Il vous est proposé de permettre au Président, au vu de la constatation des besoins, de 

déterminer le niveau de recrutement et de rémunération des candidats retenus selon la nature 

de leurs fonctions et leur profil. 
 

Les crédits correspondant au budget seront inscrits à cette finalité. 
 

La présente autorisation vaut aussi bien pour la conclusion d'un contrat initial d’une durée 

maximale de 06 mois que pour son renouvellement éventuel dans les limites fixées par 

l'article 3 1° de la loi du 26 janvier 1984 précitée si les besoins du service le justifient. 
 

Afin de pouvoir engager ce recrutement, il est proposé au Comité Syndical de :  

- valider le recrutement d’agents contractuels au titre d’un accroissement temporaire 

d’activités  

- permettre au Président de mener à bien cette procédure. 
 

Après en avoir délibéré, le Comité Syndical adopte, à l’unanimité, ces propositions.  
 

VOTE  -  CONTRE : 0 ABSTENTION : 0 POUR : 22 
 

Le Comité Syndical décide à l’unanimité de permettre au Président de recruter des 

agents contractuels au titre d’un accroissement saisonnier d’activités. 

 
 

Observations : 
 

Philippe GIRARD rejoint l’Assemblée. Il participera aux votes des prochaines délibérations. 

Jacky FROMENTIER et André TITE quittent l’Assemblée et il ne participeront pas aux 

votes des prochaines délibérations. 
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Rapports d’Activités 2021 

 

Rapports Annuels du Délégataire (RAD) 2021 
 

Le Président rappelle à l’Assemblée qu’en application de l’article L1411-3 du Code Général 

des Collectivités Territoriales, le délégataire est tenu de transmettre, avant le 01 juin, à la 

collectivité deux rapports du service d’eau potable et d’assainissement collectif retraçant les 

principaux événements du service de l’année écoulée. 

 

Ces documents doivent permettre de juger de la qualité d’exécution du service et comporter 

un compte-rendu général, des indicateurs de performance et un compte annuel du résultat de 

l’exploitation de l’année 2021. 

 

AEP n°022/2022 – Rapport Annuel du Délégataire (RAD) 2021 

 en eau potable 

 

Discussions et interventions : 

 

Monsieur le Directeur précise que le rapport annuel du délégataire 2021 pour le service d’eau 

potable a été remis à la collectivité avant le 01 juin. Assisté de Patrice LAVISSE, l’examen 

de son contenu a été fait pour vérifier les prérequis réglementaires et techniques.  

 

Serge LAPORTE explicite les faits marquants sur l’exercice 2021 et notamment la tenue de 

réunions mensuelles entre la collectivité et le délégataire visant à traiter les sujets 

administratifs (clientèle, …) ou techniques. Il aborde également la problématique des eaux 

rouges engendrées par les essais des hydrants par le SDIS 33 (octobre 2021) qui ont nécessité 

de purger drastiquement le réseau impacté. En décembre 2021, 134 branchements d’eau (107 

avec compteurs et 27 sans compteur) et 4 vannes ont été renouvelés.  
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Les chiffres clés sont ensuite égrenés :  

 

 
 

Le contrat est une Régie Intéressée de 9 ans (01/01/2018 jusqu’au 31/12/2026).  

 

Le patrimoine est décrit : 
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Le service clientèle a été beaucoup sollicité dont 14 % de réclamations :  
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Le CARE (Compte Annuel de Résultat de l’Exploitation) est déficitaire en 2021. 

 
 

Monsieur le Président demande au Délégataire si le rendement est en progression et si les 

volumes perdus ont aussi diminué. 

Serge LAPORTE répond que le rendement de réseau a augmenté de 1,8 % par rapport à 

2020 et que les pertes ont mécaniquement diminué de ce fait. Toutefois, ce rendement 

n’attend pas les objectifs contractuels avec un déficit de 3 %. Ainsi, l’axe prioritaire 

d’amélioration est la recherche de fuites en y associant la réactivité de d’intervention et de 

réparation, la gestion patrimoniale, la modulation de pression (limiter la pression de 

distribution aux environs de 3,5 bars pour protéger les réseaux et éviter les fuites). 

Thierry DUBREUIL interroge le Délégataire sur les contrôles réalisés postérieurement aux 

réparations sur les réseaux qui ont nécessitées des ouvertures sur les voiries.  

Serge LAPORTE précise qu’à l’inverse des interventions programmées, les réparations suite 

à un signalement de fuite ne sont pas contrôlées par des tests de compactages. Malgré les 

réfections systématiques, les terrains périphériques peuvent relarguer le surplus d’eau 

emmagasinée suite à la fuite et générés des affaissements. Ce point doit être amélioré pour 

limiter au mieux ce phénomène. 

Thierry DUBREUIL reprécise sa demande qui porte davantage sur le remblaiement et le 

respect des prescriptions techniques que sur le compactage. De part sa profession, il indique 

que certaines entreprises utilisent les remblais présents sur site au mépris des prescriptions 

techniques. 

Serge LAPORTE rappelle les procédures appliquées par le Délégataire et ses sous-traitants.  

Thierry DUBREUIL indique qu’il a deux exemples sur sa commune où les intervenants du 

chantier n’avaient pas les prescriptions avec eux. Il est impératif que le Délégataire encadre et 

contrôle ces interventions.  

Serge LAPORTE décrit le remblai type composé de sable qui de part son inertie à l’eau 

garanti la stabilité du remblaiement conformément aux fascicules 70 et 71. 

Thierry DUBREUIL s’appuie sur son expérience professionnelle au Département de la 

Gironde pour insister sur l’absolu nécessité de contrôler les travaux pour éviter 

l’effondrement des voiries impactées par les ATU (Avis de Travaux Urgents). Il souhaite 

disposer des prescriptions délivrées aux entreprises intervenantes. 

Serge LAPORTE répond que ces prescriptions sont celles des fascicules 70 et 71 et qu’un 

rappel de ces règles sera fait auprès des entreprises concernées. 

Thierry DUBREUIL trouve dommageable que lors d’intervention postérieure à une 

réparation des malfaçons soient constatées. 

Serge LAPOSTE propose à Monsieur DUBREUIL d’auditer des cas avérés pour optimiser 

au mieux le suivi des interventions. Il confirme que la grande majorité des interventions se 

déroulent bien mais qu’il est impératif de traiter les problématiques identifiées. 
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Monsieur le Directeur sonde Monsieur DUBREUIL sur la qualité des interventions des 

autres concessionnaires. 

Thierry DUBREUIL est plus sensibilisé aux interventions liées à l’eau potable et à 

l’assainissement de par sa fonction d’élu. 

Serge LAPORTE précise que SUEZ ne travaille qu’avec 1 seul sous-traitant : DHF 33. 

Pascal LELEU souhaite connaître les délais d’interventions de SUEZ pour fuite sur le 

domaine public.  

Serge LAPORTE explicite la procédure d’intervention pour une fuite : enregistrement d’un 

signalement de fuite (Commune, Syndicat, Usager, …) qui déclenche une enquête sur site 

pour la classifier (importante/moyennement importante – réseau/branchement – domaine 

public/domaine privé - …). La criticité : très urgente/urgente/… détermine le délais 

d’intervention de 1 à 3 jours qui est ordonnancé automatiquement. La saisonnalité (hiver et 

été) peut influer sur ces délais d’intervention avec des quantités de fuites plus importantes à 

traiter (casses franches, fissures longitudinales, …). Sur notre secteur, les équipes 

d’exploitation sont exclusivement des personnels SUEZ en lien avec le service Travaux dirigé 

par Patrick BOMBEAU. L’appui d’équipe de sous-traitance reste exceptionnel en périodes 

critiques (hiver et été).  

Pascal LELEU indique que sur la commune de GENISSAC une fuite est restée sans 

traitement pendant plus de 10 jours. Ce délai très long est difficilement justifiable auprès des 

administrés à qui l’on demande d’être rigoureux sur les usages de l’eau.  

Serge LAPORTE confirme que ce délai est beaucoup trop long et qu’il convient d’être plus 

réactif. 

Monsieur le Directeur réaffirme la nécessaire communication entre les acteurs pour disposer 

de l’ensemble des informations explicitant la bonne prise en compte d’une problématique. Les 

différents canaux de sollicitation de SUEZ sont présentés. 
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Jean-Luc LAMAISON interpelle Monsieur le Président sur la réponse délivrée par SUEZ 

sur le rendement et sur le RAD 2021 présenté. Il lui demande son avis sur ces éléments ainsi 

que sur l’ILP à 3,4 m³/km/j qui représente un niveau de pertes élevé. 

Monsieur le Président précise que son interrogation portait sur l’évolution du rendement 

entre les exercices 2020 et 2021. Le rendement a certes progressé mais il doit encore être 

amélioré. 

Serge LAPORTE confirme que le rendement de l’année 2021 n’est pas au niveau contractuel 

et que des améliorations sont indispensables selon 4 axes : la rapidité des interventions, la 

modulation de pressions, la recherche active de fuite et la gestion patrimoniale sur des réseaux 

et des branchements vieillissants. Au-delà du rendement, les enjeux environnementaux et la 

préservation de la ressource incitent à être beaucoup plus performant.  

Monsieur le Président demande à SUEZ de préciser le nombre de fuites non identifiées.  

Serge LAPORTE indique que 43 kms de réseaux ont été prospectés en recherche de fuite et 

3 ont été trouvées et réparées. La prospection repose sur des outils permettant de sectoriser le 

territoire (débitmètres) et pré-localiser les secteurs fuyards. Les matériaux des canalisations 

influent sur la difficulté de la recherche car la prospection acoustique est plus précise sur des 

conduites en fonte que sur des conduites en matériaux plastiques (PVC, polyéthylène, …). 

Joachim BOISARD souligne que des travaux conséquents de renouvellement comme la 

conduite entre MOULON et GENISSAC devrait permettre d’améliorer le rendement sur 

l’exercice 2022. 

Monsieur le Directeur confirme cette amélioration liée également aux différents travaux de 

renouvellements en cours. 

Joachim BOISARD interpelle SUEZ sur son obligation de faire progresser le rendement 

comme l’a souligné Monsieur LAMAISON et sur les futures évolutions contractuelles qui 

pourraient être plus pénalisantes pour le délégataire en cas de manquement à ces obligations 

de réparations sous un délai défini. 

Jean-Luc LAMAISON s’interroge sur la réponse formulée par SUEZ en lieu et place de 

Monsieur le Président. Il réaffirme son opposition depuis 3 ans à la situation en place. Il 

interpelle Monsieur le Président et Monsieur BOISARD sur leur positionnement et les actions 

à entreprendre. La collectivité doit fixer les objectifs et les atteindre au plus tôt en 

contraignant son délégataire à obtenir des résultats. La situation résumée à la page 62 du RAD 

n'est pas bonne et il convient de votre contre ce RAD. 

Monsieur le Président répond qu’en adoptant ce RAD, on n’est pas forcément satisfait des 

résultats annoncés.  

Jean-Luc LAMAISON précise que la situation n’a pas évolué depuis 2019 avec un niveau 

d’ILP identique. Les pertes d’eau le sont définitivement car elles ne réalimentent pas la nappe 

de l’éocène. Cette collectivité est frappée d’immobilisme alors que le territoire continu 

d’évoluer et d’accueillir des populations. Il faut limiter les prélèvements en conservant les 

volumes actuels tout en poursuivant cette évolution. Cette économie de la ressource ne pourra 

être effective qu’en encadrant le délégataire et en ayant une politique d’investissement 

soutenue différente des 40 années qui viennent de s’écouler. Des orientations politiques sont à 

définir pour fixer des objectifs précis d’amélioration de la situation en s’interrogeant 

également sur les moyens pour les mettre en œuvre (délégation de service public ou régie, 

…).  

Monsieur le Président répond que le Bureau Syndical travaille sur l’évolution de la 

collectivité à moyen terme. 

Jean-Luc LAMAISON s’interroge sur l’utilité du Comité Syndical si son Bureau travaille à 

sa place. 

Monsieur le Président répond que le Bureau Syndical travaille pour le Comité et que la 

collectivité a investit 2 millions d’euros cette année dans des travaux.  

Jean-Luc LAMAISON réaffirme que la collectivité manque encore d’ambitions en terme 

d’investissement et que le seul organe délibérant reste le Comité Syndical. 
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Monsieur le Président indique que les travaux du Bureau Syndical sont présentés en Comité. 

Il réaffirme qu’en adoptant ce RAD, on n’est pas forcément satisfait des résultats annoncés.  

Jean-Luc LAMAISON s’interroge sur les volumes de remise de fuites. 

Serge LAPORTE explicite la réglementation appliquée – Loi Warsmann – qui permet aux 

usagers de bénéficier d’un dégrèvement de consommation suite à une fuite identifiée et 

réparée.  

Jean-Luc LAMAISON reprécise son interrogation sur la répartition de ces volumes de 

remise de fuites qui concernent principalement 2 communes : IZON et SAINT GERMAIN 

DU PUCH ( 50 %).  

Serge LAPORTE indique que cette répartition est probablement due au vieillissement et à la 

nature des matériaux de branchement en domaine privé. 

Jean-Luc LAMAISON imaginait une analyse plus circonstancielle et multicritères. 

Monsieur le Directeur confirme la densité de population sur IZON. Pour la commune de 

SAINT GERMAIN DU PUCH, les volumes remisés sont peut-être supérieurs à ceux d’autres 

communes de taille équivalente. Cette dernière information reste à vérifier. 

Monsieur le Président indique que la réglementation est respectée et que chaque dossier est 

vérifié avant d’accorder un dégrèvement. 

Jean-Luc LAMAISON ne remet pas en cause la véracité des demandes de remise sur fuite 

mais plutôt cette répartition des volumes sur 2 communes en particulier. Il serait intéressant 

d’approfondir l’analyse pour comprendre ce phénomène. 

Monsieur le Directeur rappelle que le délégataire informe l’usager d’une consommation 

anormalement élevée. Celui-ci doit alors engager une demande de remise sur fuite. Il pourrait 

être intéressant de disposer de la liste exhaustive des usagers concernés et de ceux qui ont 

effectivement engagés une démarche de remise (pas de réparation, habitation secondaire, …). 

Joachim BOISARD indique que la télérelève peut permettre de résoudre cette 

problématique. 

Jean-Luc LAMAISON précise que ce déploiement est inscrit au budget. 

Joachim BOISARD réaffirme l’intérêt de la télérelève. 

Jean-Luc LAMAISON demande si ces 2 communes seront équipées en priorité. 

Joachim BOISARD indique que la réflexion est en cours. Pour le RAD, il précise que ces 

informations concernent un exercice passé et qu’il faut se concentrer sur l’avenir. 

Jean-Luc LAMAISON précise qu’il faut analyser ces données et que la télérelève sera une 

solution parmi d’autres à engager sans tarder. 

Joachim BOISARD interroge Monsieur LAMAISON sur les autres solutions à déployer. 

Jean-Luc LAMAISON rappelle qu’il avait proposé en juillet 2020 un programme d’actions. 

Il maintient son vote contre ce RAD. 

Pierrick BALLESTER s’interroge sur la modulation de pressions et sur la possibilité d’agir 

sur son amplitude avec le risque d’impacter la distribution aux usagers. 

Serge LAPORTE rappelle que la pression de service doit être de 3 à 3,5 bars sur l’ensemble 

du réseau. La mise en œuvre de la modulation de pression se ferait sur des secteurs pourvus 

de fortes pressions (> 3,5 bars).  

Thierry DUBREUIL s’interroge sur la mise en œuvre de protections spécifiques pour les 

canalisation adaptées à la nature des terrains. La commune d’IZON fait partie des territoires 

les plus impactés.  

Patrick BOMBEAU répond que la commune d’IZON est très impactée sur les branchements. 

Le renouvellement du branchement est déclenché à partir de la seconde réparation. Une 

campagne de renouvellement ciblé et en nombre pourrait permettre d’améliorer la 

préservation de la ressource. 

Patrice LAVISSE explicite les programmes de renouvellement basés notamment sur la 

qualité des sols, l’âge des conduites, le nombre de casses par kilomètre de conduite, … . Ce 

renouvellement doit être ciblé car il engage la collectivité sur de lourds investissements 

(évolution du prix de l’eau). Les réseaux sont catégorisés par l’ILC (Indice Linéaire de 
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Consommation : volume consommé par kilomètre par jour) qui est comparé à l’ILP. Pour les 

réseaux urbains, les ILC sont plus élevés. Notre réseau est classifié entre rural et intermédiaire 

ce qui indique que le rendement présenté dans le RAD 2021 n’est pas catastrophique.     

Jean-Luc LAMAISON précise qu’il ne compare jamais notre collectivité avec la Métropole 

mais uniquement avec des structures équivalentes. Celles-ci sont meilleures bien qu’elles 

disposent des mêmes moyens. La qualité des réseaux et la rapidité d’intervention sont des 

garanties de résultats. 

Monsieur le Président souligne que Monsieur LAMAISON n’a jamais tenu ce discours 

avant l’année 2020.   

Jean-Luc LAMAISON précise qu’il s’est donné une obligation de réserve jusqu’en 2020 

compte-tenu de l’ancien Président qui l’a précédé à la mairie de NERIGEAN. 

Jean-Robert DEROSE souhaite un plan d’actions de la part de la collectivité et du 

délégataire afin de répondre au mieux aux préoccupations et aux sollicitations des usagers.  

Philippe GIRARD propose un réseau aérien pour limiter l’impact des réparations sur les 

réseaux et sur les voiries.  

Serge LAPORTE décrit les contraintes de ce type de procédé : température réglementaire de 

l’eau distribuée, exposition aux UV accélérant la dégradation des matériaux, encombrement 

des espaces publics (sécurité des piétons, ….). 

Philippe GIRARD indique que le polystyrène pourrait protéger ces conduites. 

Serge LAPORTE répond que ce coffrage est utilisé prioritairement en passage de pont. 

Monsieur le Président propose au vote ce RAD 2021. 

 

Décision : 

 

Le Président indique à l’Assemblée que le rapport annuel du délégataire a été transmis à la 

collectivité qui a pu, avec l’aide de notre assistant conseil PPS Collectivités, en examiner le 

contenu et apprécier la véracité des informations fournies. 

 

Après en avoir délibérée, le Comité Syndical approuve à la majorité des présents ce Rapport 

Annuel du Délégataire pour l’année 2021. 

 

VOTE  -  CONTRE : 2 ABSTENTION : 2 POUR : 17 
 

Le Comité Syndical approuve à la majorité des présents le Rapport Annuel du 

Délégataire pour l’année 2021 en eau potable. 
 

Jean-Luc LAMAISON et Hervé THARAUD votent contre ce rapport. 

Josette TRAVAILLOT et Serge PLATON s’abstiennent. 

 

 

AC n°021/2022 – Rapport Annuel du Délégataire (RAD) 2021 

 en assainissement collectif 

 

Discussions et interventions : 

 

Monsieur le Directeur précise que le rapport annuel du délégataire 2021 pour le service 

d’assainissement collectif a été remis à la collectivité avant le 01 juin. Assisté de Patrice 

LAVISSE, l’examen de son contenu a été fait pour vérifier les prérequis réglementaires et 

techniques.  
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Serge LAPORTE explicite les faits marquants sur l’exercice 2021 et notamment la mise en 

sécurité de 30 bâches de vide, la tenue de réunions mensuelles entre la collectivité et le 

délégataire visant à traiter les sujets administratifs (clientèle, …) ou techniques. Il aborde 

également la problématique des intempéries de janvier et de juin avec l’armoire de commande 

inondée du PR Anglumeau à Izon. L’exercice 2021 marque également le démarrage du 

déploiement de la télésurveillance (alertes, informations, …) des bâches de vide sur IZON et 

VAYRES.  

 
 

Les chiffres clés sont ensuite égrenés dont 71 postes de refoulement (et non 72) :  

 

 
 

Le contrat est un Affermage de 12 ans (01/09/2011 jusqu’au 31/08/2023) avec 2 avenants :  
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Les principales interventions techniques sont décrites : 

 
 

Le service clientèle a été beaucoup sollicité dont 19 % de réclamations :  

 
 

 
 

Les principales investissements sont présentés : 
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Le CARE (Compte Annuel de Résultat de l’Exploitation) est excédentaire en 2021. 

 

 
 

Le résultat cumulé en eau potable et en assainissement collectif fait apparaître un déficit de 

107 482 € en 2021 contre un déficit de 190 937 € en 2020. 

 

Thierry DUBREUIL interroge SUEZ sur le type d’assainissement en place sur la commune 

d’IZON au regard des contraintes de nappes affleurantes et de convergence des eaux liées au 

bassin versant. 

Serge LAPORTE répond que le délégataire est en charge de l’exploitation du service et non 

du choix du système d’assainissement. Dans ce cadre, il peut proposer des optimisations à 

l’image du dispositif de télésurveillance des bâches de vide. Cette technologie est adaptée au 

profil topographique de cette commune mais il est régulièrement impacté pour les eaux 

parasites sur les branchements et le réseau (535 bâches sur les 2 communes équipées). Ces 

eaux parasites sont générées par les mauvais raccordements des habitations et par les 

débordements des différents cours d’eau et fossés non entretenus.    

Joachim BOISARD souligne l’intérêt du dispositif de télésurveillance pour bien localiser les 

entrées d’eaux parasites et pouvoir intervenir préventivement. 

Serge LAPORTE confirme que la localisation des problématiques sera affinée à la bâche et 

non plus à la ligne de vide.  

Joachim BOISARD déplore le déploiement tardif de ce dispositif par rapport aux 

événements passés et notamment les intempéries de 2021. Les premiers résultats ne pourront 

être exploités qu’en 2023. 

Serge LAPORTE précise que la collectivité à demander au délégataire de mettre en place 

une ligne pilote visant à inspecter les branchements, les boîtes, l’état de vétusté des bâches, …  

Bernard MERCIER LACHAPELLE indique que sur la commune de VAYRES, malgré les 

récents travaux sur la ligne 25, une bâche continue de générer des odeurs pestilentielles. 
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Monsieur le Directeur précise que des investigations vont être menées sur cette bâche mais 

également sur le réseau d’eaux pluviales situées à proximité. La localisation précise de ces 

odeurs permettant d’identifier son origine. Le renforcement du réseau via les travaux sur la 

ligne 25 sera salvateur pour son bon fonctionnement. 

Bernard MERCIER LACHAPELLE précise que cette bâche est située en face de la Mairie 

de VAYRES sur un lieu de passage. En complément, il souhaite connaître les dates des tests à 

la fumée programmés notamment sur les secteurs de Nioton et la Résidence des Eglantiers. 

Monsieur le Directeur indique que même sur des réseaux récents les équipements peuvent 

être défectueux. De plus, l’usage des récents peut être générateur de problématiques à l’image 

des lingettes.   

Bernard MERCIER LACHAPELLE souhaite un retour du délégataire pour l’inspection de 

ces 2 bâches et plus généralement avoir un suivi des demandes avec des résultats. 

Monsieur le Directeur confirme que ce souhait de communication et d’information est 

clairement une priorité à mettre en place par le délégataire. 

Monsieur le Président propose au vote ce RAD 2021. 

 

Décision : 

 

Le Président indique à l’Assemblée que le rapport annuel du délégataire a été transmis à la 

collectivité qui a pu, avec l’aide de notre assistant conseil PPS Collectivités, en examiner le 

contenu et apprécier la véracité des informations fournies. 

 

Après en avoir délibérée, le Comité Syndical approuve à l’unanimité des présents ce Rapport 

Annuel du Délégataire pour l’année 2021. 

 

VOTE  -  CONTRE : 0 ABSTENTION : 0 POUR : 21 
 

Le Comité Syndical approuve à l’unanimité des présents le Rapport Annuel du 

Délégataire pour l’année 2021 en assainissement collectif. 

 
 

Observation : 

 

Hervé THARAUD quitte l’Assemblée et il ne participera pas aux votes des prochaines 

délibérations. 
 

 

    

 

 

Rapport sur le Prix et la Qualité des Services (RPQS) 2021 

 

 

Le Président rappelle que le Code Général des Collectivités Territoriales impose par son 

article L.2224-5, la réalisation d'un rapport annuel sur le prix et la qualité du service d'eau 

potable. 

Ce rapport intégrant la note d’information 2021 produite par l’Agence de l’Eau Adour-

Garonne doit être présenté à l'assemblée délibérante dans les 9 mois qui suivent la clôture de 

l'exercice concerné et faire l'objet de délibération. 

Un exemplaire de ce rapport doit également être transmis aux communes et aux communautés 

adhérentes pour être présenté à leur conseil dans les 12 mois suivant la clôture de l'exercice. 

Ce rapport doit être public et permet d'informer les usagers de ce service. 
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AEP n°023/2022 – Rapport sur le Prix et la Qualité des Services (RPQS) 2021 

en eau potable 

 

Discussions et interventions : 

 

Patrice LAVISSE présente le rapport sur le prix et la qualité du service d’eau potable 2021 

gérée en Régie Intéressée de 9 ans (01/01/2018 jusqu’au 31/12/2026). 

 

L’évolution du nombre d’habitants et du nombre d’abonnés montre une croissance de 1,7 % 

avec une progression sur 17 communes. 

 

 
 

 
 

L’évolution des volumes prélevés fait apparaître que le forage de Grand Barrail à 

CADARSAC est le plus utilisé. 
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L’évolution des volumes consommés ont beaucoup augmenté par rapport à 2020 : + 5,8 %. Il 

est à noter que les volumes de service (nettoyage des réservoirs, purges, essais de poteaux 

incendie, …) ont connu une hausse importante. Les volumes consommés autorisés ont 

augmenté de 6,0 %. 

Joachim BOISARD souhaite connaître les usages des volumes sans comptage.  

Patrice LAVISSE s’appuie sur le RAD pour indiquer qu’il s’agit des compteurs bloqués, des 

compteurs de chantier, … 

Joachim BOISARD demande si les compteurs non vus en fond parti. 

Serge LAPORTE précise que non. 

 

L’évolution de la consommation unitaire augmente depuis 2018 pour atteindre  

129 m³/abonné/an en 2021 (valeur proche de l’année 2012).  

 

 
 

L’évolution de linéaire de conduites montre une augmentation de 0,59 % avec une majorité 

du réseau en PVC (82,3 %) suivi par la FONTE (16,9 %). 
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La facture 120 m³ diminue en 2021 de 2,4 % (6 €) du fait de la baisse de la redevance pour la 

préservation des ressources de l’Agence de l’Eau. Le prix moyen est de 2,043 €/m³. Ce prix 

moyen est plutôt dans la fourchette basse par rapport aux collectivités de taille comparable. 

 
 

La répartition des parts montre que les trois quarts de la facture est perçue pour la collectivité 

(il n’y a pas de part délégataire en régie intéressée). La répartition entre la part fixe et part 

proportionnelle est de 14% / 86%. 
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Les recettes de la collectivité ont augmenté de 1,6 % soit 2 109 789 € en 2021 exclusivement 

due à l’évolution des volumes. 

Les recettes de l’exploitant ont augmenté de 1,3 % soit 1 082 301 € en 2021 principalement 

grâce aux travaux attribués à titre exclusif. 

 
 

Patrice LAVISSE présente les indicateurs de performance : qualité de l’eau, performance du 

réseau et taux de renouvellement du réseau. 

L’eau est d’excellente qualité avec des bilans microbiologiques et physico-chimiques 

conformes à 100 % sur l’année 2021. 

 

 
 

Le bilan des volumes fait apparaître un volume de pertes important de 567 087 m³ résultant de 

la différence entre les volumes mis en distribution et les volumes consommés autorisés. 
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Le rendement est inférieur aux exigences contractuelles tout en ayant progressé de 1,8 point 

pour atteindre 73,8 % en 2021. 

 
 

Les indices linéaires pour 2021 sont les suivants :  

- ILC  :  9,58 

- ILVNC  :  3,93 

- ILP  : 3,40  
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L’ILC classe notre collectivité à la frontière du « rural » et de l’« intermédiaire » considérant 

l’ILP de 3,4 situé entre médiocre et satisfaisant. Pour rappel, l’objectif de fin de contrat pour 

l’ILP est de 1,8 (2,31 en 2021). 

 
 

La sectorisation est complété sur le territoire. 

 
 

Le taux moyen de renouvellement de réseau est de 0,55 % soit un changement complet des 

conduites en 200 ans. Celui-ci est très impactant sur le prix de l’eau. 
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Les travaux engagés en 2021 et projetés en 2022 sont décrits ci-après : 

 
 

 
 

La dette est en légère diminution par rapport aux années précédentes. 
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Le taux d’impayés de 3,82 % est très élevé et peut s’expliquer par la loi Brottes qui interdit la 

fermeture des branchements.    

 
 

 
 

Jean-Luc LAMAISON annonce une perte d’eau annuelle de 50 m³ par habitation. C’est un 

volume très important, forcément insatisfaisant qui dirige mon vote contre ce RPQS. De plus, 

en écho aux futurs investissements nécessaires, il serait pertinent de travailler sur le prix de 

l’eau. La ville de LIBOURNE a mis en place une politique tarifaire réfléchie en 2010 en 

intégrant une dimension sociale. 

Monsieur le Président indique que le tarif de l’eau a évolué cette année.  

Jean-Luc LAMAISON répond qu’il ne s’agit pas d’une politique tarifaire pour autant. 

Patrice LAVISSE indique que la politique tarifaire se met en place sur de nombreux 

territoires. 

Jean-Luc LAMAISON souligne que le prix de l’eau doit être lié aux rapports d’activités 

pour répondre aux besoins identifiés. Cette mesure impopulaire est indispensable pour 

financer les investissements nécessaires. 

Joachim BOISARD repose la question sur les volumes sans comptage. 

Serge LAPORTE répond qu’il s’agit des essais sur les poteaux et bouches d’incendie, les 

incendies de forêt – de bâtiment, vols d’eau, arrosage public, bouche de lavage sans compteur, 

desserte non autorisées des aires des gens du voyage. L’eau potable est utilisée pour la 

défense incendie nécessitant de dimensionner les réseaux en fonction. 

Joachim BOISARD indique qu’il n’est pas pour l’augmentation de la facture d’eau au vu 

notamment des difficultés actuelles de pouvoir d’achat mais plutôt de traquer les volumes non 
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facturés (compteurs non vus, ...). Ces recettes supplémentaires serviront à investir plus 

massivement. 

Monsieur le Directeur confirme que toute action permettant de facturer l’ensemble des 

volumes sera intéressante. 

Monsieur le Président propose au vote ce RPQS 2021. 

 

Décision : 

 

Le Président indique que le Cabinet Conseil PPS Collectivités, assistant conseil auprès de 

notre collectivité, a rédigé un projet de rapport avec l'aide de nos services pour l’eau potable. 

 

Après en avoir délibérée, le Comité Syndical approuve à la majorité des présents ce Rapport 

Prix et la Qualité du Service pour l’année 2021. 

 

VOTE  -  CONTRE : 1 ABSTENTION : 0 POUR : 19 
 

Le Comité Syndical approuve à la majorité des présents le Rapport sur le Prix et la 

Qualité des Services (RPQS) pour l’année 2021 en eau potable. 
 

Jean-Luc LAMAISON vote contre ce rapport. 

 
 

Observation : 

 

Catherine VIANDON quitte l’Assemblée et elle ne participera pas aux votes des prochaines 

délibérations. 
 

 

 

AC n°022/2022 – Rapport sur le Prix et la Qualité des Services (RPQS) 2020  

en assainissement collectif 

 

Discussions et interventions : 
 

Patrice LAVISSE présente le rapport sur le prix et la qualité du service d’assainissement 

collectif 2021 gérée en Affermage de 12 ans (01/09/2011 jusqu’au 31/08/2023). 

 

L’évolution du nombre d’habitants et du nombre d’abonnés (plus 193) montre une croissance 

de 2,7 %. 
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L’évolution des volumes collectés ont diminué de 1,6 % sur le dernier exercice notamment du 

fait de la diminution de la pluviométrie de 15 %.  
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L’évolution des volumes assujettis montre une augmentation de 0,7 % qui est plus faible que 

sur la période précédente avec l’intégration des communes de MOULON et de NERIGEAN. 

 
 

L’évolution de linéaire de conduites est faible par rapport aux exercices précédents. 

 
 

La capacité totale des équipements d’épuration est de 25 070 EH.  
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Les quantités de boues évacuées sont stables sauf en 2020 qui a vu le curage du Lagunage du 

Bourg d’ARVEYRES se réaliser, provoquant une augmentation ponctuelle des volumes. 

 

 

La facture 120 m³ augmente en 2021 de 2,4 % (7 €) pour une inflation de 1,6 %. Seule la part 

délégataire a évolué du fait de la revalorisation annuelle contractualisée par la formule de 

révision. 
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La répartition des parts montre que 58 % de la facture est perçue pour le délégataire contre  

26 % pour la collectivité. 

 

 

Les recettes de la collectivité ont baissé de 4,2 % soit 868 486 € en 2021 principalement due à 

la diminution de la prime épuration. 

Les recettes de l’exploitant ont augmenté de 2,1 % soit 1 925 714 € en 2021. 

 
 

Patrice LAVISSE présente les indicateurs de performance : taux de desserte, connaissance et 

gestion patrimoniale du réseau, qualité du rejet et conformité des boues.  

 



 

 

 

- 34 - 

 

Les travaux engagés en 2021 et projetés en 2022 sont décrits ci-après : 

 
 

 
 

La dette est en légère diminution par rapport aux années précédentes. 

 
 

Le nombre d’abandons de créances a diminué en 2021. 
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Le taux d’impayés de 2,98 % reste élevé et peut s’expliquer par la loi Brottes qui interdit la 

fermeture des branchements. 

 
 

Jean-Luc LAMAISON souhaite connaître la destination et le devenir des refus de dégrillage 

et des boues. 

Monsieur le Directeur précise que les refus de dégrillage sont collectés avec les ordures 

ménagères sur le territoire du SEMOCTOM et par une société privée sur le territoire du 

SMICVAL. Les boues sont compostées dans un centre dédié à SAINT CHRISTOPHE DE 

DOUBLE. 

Jean-Luc LAMAISON trouve anormal que les refus de dégrillage soient collectés au même 

titre que les ordures ménagères compte-tenu de la spécificité de ces déchets (poids, salubrité, 

…) et de leur devenir (incinération). Ces refus de dégrillage étant majoritairement liquides, il 

est énergivore de vouloir continuer à les bruler. 

Monsieur le Directeur précise que la collectivité se tient à la disposition du SEMOCTOM 

pour travailler ensemble sur ce sujet. 

Monsieur le Président propose au vote ce RPQS 2021. 

Jean-Luc LAMAISON s’interroge sur une meilleure valorisation possible pour ces boues. 

Serge LAPORTE répond que l’épandage est très contraint réglementairement avec une 

traçabilité sur des micropolluants et des métaux lourds. 

Jean-Luc LAMAISON souligne la dangerosité d’un épandage non maîtrisé. 

Serge LAPORTE confirme ces évolutions réglementaires qui imposent aux structures en 

responsabilité d’adapter leur procédé pour être plus performant et pouvoir répondre aux 

contraintes d’un plan d’épandage. 
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Joachim BOISARD indique que l’on peut faire du chauffage avec les boues. 

Jean-Luc LAMAISON prône une pédagogie vis-à-vis des usagers de ces équipements sur les 

bonnes pratiques permettant de limiter les impacts. 

Serge LAPORTE indique que des campagnes de sensibilisation ont été menées auprès des 

utilisateurs de lingettes pour limiter leur rejets dans le réseau d’assainissement collectif. 

Jean-Luc LAMAISON propose de réfléchir à ces thématiques qui sont de la responsabilité 

de notre collectivité. 

Monsieur le Président propose au vote ce RPQS 2021. 

 

 

Décision : 
 

Le Président indique que le Cabinet Conseil PPS Collectivités, assistant conseil auprès de 

notre collectivité, a rédigé un projet de rapport avec l'aide de nos services pour 

l’assainissement collectif. 
 

Après en avoir délibérée, le Comité Syndical approuve à l’unanimité des présents ce Rapport 

Prix et la Qualité du Service pour l’année 2021. 
 

VOTE  -  CONTRE : 0 ABSTENTION : 0 POUR : 19 
 

Le Comité Syndical approuve à l’unanimité des présents le Rapport sur le Prix et la 

Qualité des Services (RPQS) pour l’année 2021 en assainissement collectif. 
 

 

 

ANC n°013/2022 – Rapport sur le Prix et la Qualité des Services (RPQS) 2020  

en assainissement non collectif 

 

Discussions et interventions : 
 

Monsieur le Directeur présente le rapport sur le prix et la qualité du service d’assainissement 

non collectif 2021 exploité en Régie directe avec prestation de service. 

 

L’évolution du nombre d’habitants s’élevant à 9 505 montre une décroissance en 2021. Elle 

s’explique par les usagers qui se raccordent aux nouvelles tranches d’extension du réseau 

d’assainissement collectif. 
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Les indices de mises sont présentés ci-après : 

 
 

 
 

 
 

Le total des redevances constituent l’essentiel des recettes d’exploitation du service qui 

s’élèvent 94 881,98 €.  
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Le taux de conformité des dispositifs d’assainissement non collectif est le seul indicateur de 

performance. Il est important de bien l’interpréter car il classe les installations non conformes 

ne présentant pas de dangers (sanitaires ou environnementales) comme conformes.  

Il est de 79,6 % en 2021 poursuivant son évolution depuis plusieurs années du fait notamment 

des réhabilitations volontaires ou suite à une transaction immobilière.  

 
 



 

 

 

- 39 - 
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Le financement des investissements engagés sur l’exercice 2021 et projetés sur 2022 sont 

décrits ci-après : 

 
 

 

 

Jean-Luc LAMAISON souligne que le taux de conformité est peu flatteur au regard de 

l’autorité en charge du pouvoir de police notamment pour la dangerosité que représentent ces 

installations. Il demande si le rapport de visite doit respecter un formalisme.  
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Monsieur le Directeur précise que les conclusions sont règlementées par un arrêté 

ministériel. Sur les actions à engager pour lever la non-conformité, les propriétaires doivent 

solliciter le service dédié pour l’accompagner et valider cette démarche. 

Jean-Luc LAMAISON indique que le rapport de visite comporte 6 pages recto qui est 

difficilement interprétable par les usagers. Ce rapport est affreusement mal fait avec 5 pages 

inutiles. 

Monsieur le Directeur répond que le rapport est issu d’un logiciel dédié et qu’il peut être 

modelé. L’objectif est de disposer d’un rapport suffisamment concis et précis pour expliciter 

et justifier la conclusion. La transmission du document est limitée par les contraintes 

réglementaires (RGPD, …). Le service dédié est à la disposition des usagers mais aussi des 

communes pour répondre à toutes les sollicitations (technique, financière, …). 

Jean-Luc LAMAISON se propose de rencontrer les techniciens du service pour échanger sur 

le contenu et la forme du rapport de visite. 

Bernard MERCIER-LACHAPELLE regrette le manque de moyens coercitifs pour 

résoudre ces problématiques environnementales et sanitaires. Notre collectivité devrait 

pouvoir engager des poursuites. 

Jean-Luc LAMAISON précise que ce pouvoir doit rester pour le maire. Il faut agir auprès 

des tribunaux compétents pour que ces plaintes soient prises en compte. 

Monsieur le Président confirme que notre collectivité ne dispose pas du pouvoir de police. Il 

propose au vote ce RPQS 2021. 

 

 

Décision : 
 

Le Président indique que notre collectivité a rédigé un projet de rapport pour l’assainissement 

non collectif. 
 

Après en avoir délibérée, le Comité Syndical approuve à l’unanimité ce Rapport Prix et la 

Qualité du Service pour l’année 2021. 
 

VOTE  -  CONTRE : 0 ABSTENTION : 0 POUR : 19 
 

Le Comité Syndical approuve à l’unanimité le Rapport sur le Prix et la Qualité des 

Services (RPQS) pour l’année 2021 en assainissement non collectif. 

 

 
 

Observation : 

 

Patrice LAVIISSE quitte le Comité Syndical. 
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Lancement de consultations 

 

Assistance à Maîtrise d’Ouvrage 
 

Le Président informe les membres du Comité Syndical que le marché d’Assistance à Maîtrise 

d’Ouvrage s’achèvent au 31 décembre 2022. Pour rappel, les missions de l’Assistance conseil 

dans le cadre de la gestion des services publics de l’eau potable et de l’assainissement collectif 

s’articulent autour de : 

- Visite des ouvrages, 

- Etablissement des rapports sur le prix et la qualité du service, 

- Expertise du service, 

- Renseignements et conseils d'ordre administratifs, techniques et financiers, 

- Assistance à la mise en place d’avenant (optionnel). 
 

La période d’exécution proposée pour ce marché serait du 01/01/2023 au 31/12/2027 pour les 

exercices 2022 à 2026 (5 ans). 
 

La consultation serait lancée par procédure adaptée en application du code de la commande 

publique. 
 

 

AEP n°024/2022 – Lancement de la consultation pour l’Assistance à Maîtrise 

d’Ouvrage 2023 à 2027 pour le service public d’eau potable 

 

Discussions et interventions : 
 

Monsieur le Directeur présente le lancement de cette consultation. 

Jean-Luc LAMAISON souhaite connaître les critères de sélection et leur pondération. 

Monsieur le Directeur précise que ces critères sont à la fois technique et financier avec une 

répartition 60/40.  

 

Décision : 
 

Afin de pouvoir engager et lancer cette consultation, il est proposé au Comité Syndical de :  

- de recourir au marché par procédure adaptée référencé ci-dessus pour la désignation de 

l’assistant à maîtrise d'ouvrage pour le service public d’eau potable de 2023 à 2027, 

- donner pouvoir au Président pour mener à bien cette procédure. 

 

Après en avoir délibéré, le Comité Syndical adopte, à l’unanimité, ces propositions.  
 

VOTE  -  CONTRE : 0 ABSTENTION : 0 POUR : 19 
 

Le Comité Syndical décide à l’unanimité de lancer la consultation pour le marché de 

d’Assistance à Maîtrise d’Ouvrage en eau potable pour les exercices 2022 à 2026. 

 

 

AC n°023/2022 – Lancement de la consultation pour l’Assistance à Maîtrise 

d’Ouvrage 2023 à 2027 pour le service public d’assainissement collectif 
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Discussions et interventions : 
 

Monsieur le Directeur présente le lancement de cette consultation. 

 

Décision : 
 

Afin de pouvoir engager et lancer cette consultation, il est proposé au Comité Syndical de :  

- de recourir au marché par procédure adaptée référencé ci-dessus pour la désignation de 

l’assistant à maîtrise d'ouvrage pour le service public d’assainissement collectif de 2023 à 

2027, 

- donner pouvoir au Président pour mener à bien cette procédure. 

 

 

 

Après en avoir délibéré, le Comité Syndical adopte, à l’unanimité, ces propositions.  
 

VOTE  -  CONTRE : 0 ABSTENTION : 0 POUR : 19 
 

Le Comité Syndical décide à l’unanimité de lancer la consultation pour le marché de 

d’Assistance à Maîtrise d’Ouvrage en assainissement collectif pour les exercices 2022 à 

2026. 

 

      

 

Mission Conseil 

 

Le Président rappelle aux membres du Comité Syndical que le contrat de délégation du service 

public de l’assainissement collectif s’achève en 2023. Afin de préparer au mieux ce nouveau 

cycle, il est proposé de mandater un Conseil pour une mission d’Assistance sur le service 

public d’assainissement collectif consistant en : 

- Aide au choix du mode de gestion et de sa durée, 

- Consultation(s) : préparation, assistance, soutien à la négociation et appui à la passation 

du(es) contrat(s), 

- Appui administratifs, techniques et juridiques. 

 

La période d’exécution proposée pour ce marché serait du 01/01/2023 au 31/12/2023. 

 

La consultation serait lancée par procédure adaptée en application du code de la commande 

publique. 
 

 

AC n°024/2022 – Lancement de la consultation pour une mission d’Assistance 

Conseil sur le service public d’assainissement collectif 

 

Discussions et interventions : 
 

Monsieur le Directeur présente le lancement de cette consultation. 

 

Décision : 
 

Afin de pouvoir engager et lancer cette consultation, il est proposé au Comité Syndical de :  
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- de recourir au marché par procédure adaptée référencé ci-dessus pour la désignation d’un 

candidat chargé d’une mission d’Assistance Conseil pour le service public d’assainissement 

collectif, 

- donner pouvoir au Président pour mener à bien cette procédure. 

 

Après en avoir délibéré, le Comité Syndical adopte, à l’unanimité, ces propositions.  
 

VOTE  -  CONTRE : 0 ABSTENTION : 0 POUR : 19 
 

Le Comité Syndical décide à l’unanimité de lancer la consultation pour le marché de 

Mission Conseil sur le service public d’assainissement collectif. 
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Actualités 

 

PFAC – Perception année 2021 

- 

Travaux et Etudes 

 

Monsieur le Président demande à Monsieur le Directeur de faire un point sur la perception 

des PFAC pour l’exercice 2021 perçue en 2022. 

 

Monsieur le Directeur rappelle l’évolution des modalités de calcul, d’application et de 

perception ainsi que les tarifs des titres PFAC à compter du 1er janvier 2022. Les collectivités 

membres ainsi que les mairies ont été informées par courrier de ces évolutions à la fin du mois 

de décembre dernier.  

 
Monsieur le Directeur indique que la procédure de perception de la PFAC repose sur un 

recensement préalable assuré par les communes ou ses représentants à communiquer au 

Syndicat pour pouvoir établir les titres de recette correspondant. A l’appui de ce recensement, 

le Syndicat confirme au propriétaire concerné le montant de la participation par un courrier 

d’information avant l’édition de l’Avis des sommes à payer par le Trésor Public. 
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Monsieur le Directeur présente un tableau recensant les montants de PFAC perçus par 

communes depuis 2018 en pointant trois communes : BARON, LUGAIGNAC et 

NERIGEAN qui n’ont pas transmis d’information permettant l’émission de ces titres. Le 

montant annuel moyen des PFAC s’élevant à 532 001 € sur ces quatre ans. 

 

 
Jean-Luc LAMAISON confirme que sur la commune de NERIGEAN, il n’y a pas eu de 

permis de construire concerné par ces participations. 
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Thierry DUBREUIL demande si le fait générateur est le DACT. 

Monsieur le Directeur précise que chaque raccordement doit être contrôlé par le délégataire. 

Cette procédure déclarative repose principalement sur l’usager.  

Jean-Luc LAMAISON indique qu’il ne peut savoir si les habitations existantes se sont bien 

raccordées au réseau pour déclencher les PFAC. 

Monsieur le Directeur précise que la PFAC pour les habitations existantes ne s’applique que 

depuis le 1er janvier 2022 et que les tranches de travaux antérieures ne sont pas concernées. 

Joachim BOISARD demande si ces nouveaux branchements figurent dans le rapport 

d’activité. 

Monsieur le Directeur répond qu’il peut y avoir un décalage en fonction des projets et des 

exercices. 

Joachim BOISARD précise que l’on peut bloquer les branchements (pelle, …) pour inciter 

les propriétaires à déclarer leur raccordement. 

Pierrick BALLESTER souhaite savoir qui fournit l’information. 

Monsieur le Directeur répond que c’est la mairie. 

 

 
 

Observations : 

 

Denis GUIBERT et Jean-Luc LAMAISON quittent l’Assemblée. 
 

  

  

 

 

Monsieur le Président demande à Monsieur le Directeur de faire un point sur les travaux et 

les études. 

 

 
 

Monsieur le Directeur précise que ce chantier réalisé par la SOC est aujourd’hui achevé. 
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Monsieur le Directeur précise que ce chantier réalisé par la CANASOUT se déroule très vite 

et qu’il va s’achever d’ici à la fin du mois de septembre. 
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Monsieur le Directeur précise que ce chantier réalisé par GMTP se déroule très bien et qu’il 

va s’achever d’ici à la fin du mois de novembre. 
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Monsieur le Directeur précise que ce chantier réalisé par CANASOUT se déroule très bien et 

qu’il va s’achever d’ici à la fin du mois d’octobre. 
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Questions diverses 

 

 

Monsieur le Président propose de retenir une date pour le prochain comité, à savoir, le jeudi 

08 décembre 2022 dans la salle de réunion du Bâtiment Syndical (lieu à confirmer selon le 

contexte sanitaire). 

 

Monsieur le Président rappelle qu’il convient de signer le registre des délibérations. 

 

Monsieur le Président remercie les membres présents pour leur patience et regrette de ne 

pouvoir en faire de même avec ceux qui sont partis en cours de réunion. 

 

L’ordre du jour étant épuisé, la séance est levée à 20h40. 

 

 

Le Secrétaire de séance,       Le Président, 

 

 

 

        

       André TITE    Bernard GUILHEM 


